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Eoff 2 /Just.

ASTRIDA

Objato m
Parcelles Piret. - 599

Monsieur 1’&vocat,

J?’ai 1’honneur d’accuser réception de vos
lettres, du 8/12/I951.

Je ne szls pas autorlser ce transfert,
dtant donné que Monsieur le Gouverneur du Buanda Urundi
par sa lettre n® 5477/3148/7.F./L.4339 du 20/I0/1950
marque son accord i condition que Monsleur Piret
acquitte les semmes dont 11 est redevable envers le
Gouverneur du “uanda Urundi,

Monsieur Piret réside actuellement en
Territoire de Biumba, je ne saig pas s’il a déja acquitté
les =zomres dent 11 était redevable fir de i'année 1950,
Venillez avoir une obligeanwe de
demander une attestation an ehef du Service des [ilnances
dans laquelle 11 mgrque son accord pour le transfert.
Veulllez agréer Monsjeur 1’Avocat,

1’sssurence de ma considération trés distinguée.

L?Administrdteur de Territoire ff,
J. KIRSCH,

Monsieur 1?Avocat F. GANSHOP. B.P. 79
de et &

_USUMBURA,




